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Mise a lenquéte selon art. 10, al.2 et art. 13, al.1 de |a loi tédérale sur les foréts

Légende
Constatation définitive de la forét selon art. 10 al.2 de ia ioi
féderale sur les foréts, concernant unigquement les zones de
ey constructions et leurs environs, avec piquetage et releve de
geometre.
———-— - . Constatation de la forét a titre indicatif, en dehors de la zone a

batir, sans piguetage el relevé de géometre.

Obijel protege selon art, 18g LChP el art. 18ss ILPN (& concretiser
dans le plan de zones ou par une ordonnance de protection). Sa
suppression n'est possible quavec laccord préalable de la
Commune et de linspecteur forestier. La compensation sera
déterminée au cas par ¢as.
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